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ARTICLE 18

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite supprimer cet article prorogeant le 
délai pour procéder à l’enlèvement des constructions, édifiées à titre précaire, directement 
nécéssaire à l’organisation des JOP 2030.

Les titres précaires permettent d’autoriser les constructions ne satisfaisant par l’article L. 421-6 du 
code de l’urbanisme, n’étant pas conformes aux dispositions législatives et réglementaires relatives 
à l’utilisation des sols, à l’implantation, la destination, la nature, l’architecture, les dimensions, 
l’assainissement des constructions et à l’aménagement de leurs abords. Ce faisant, cette mesure 
élargit le champ des possibilités d’aménagement en dehors du cadre commun et notamment des 
dispositions relatives à la nature et à l’assainissement des constructions. Elle ouvre ainsi la porte à 
des atteintes aux fonciers agricoles, forestiers ou naturels, au nom de projets dits transitoires, mais 
sans contrôle environnemental renforcé. L’étude d’impact précise ainsi que « la prorogation du 
délai à l’issue duquel la construction temporaire doit être enlevée est susceptible d’allonger les 
impacts néfastes sur l’environnement avoisinant qu’elle peut produire ». Il s’agit donc d’une énième 
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dérogation au droit de l’urbanisme, au mépris de nos engagements écologiques et de la population 
locale.

Opposés à ces Jeux Olympiques 2030 et au désastre écologique qu’ils représentent, nous souhaitons 
donc supprimer cet article.


